Plan d'épandage des parcelles agricoles aux alentours de Ballan-Miré et la Riche, Indre-et-Loire
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Parcelles agricoles

[ Epandage autorisé
B Epandage interdit
[_] Zone de débordement de
cours d'eau fréquent ou décennal

Distances prises en compte :

- Berges des cours d'eau et plan d'eau: 35 m
- Habitations et batiments : 50 m

- Zones de baignade : 200 m

- Routes:5m

Puits agricoles non considérés.
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